
VOLET DES PREMIÈRES NATIONS ET DES INUITS  
DES INVESTISSEMENTS RELATIFS AUX VICTIMES  
DE VIOLENCE FAMILIALE
LA VIOLENCE FAMILIALE constitue un grave problème dans de nombreuses 
communautés, y compris celles des Premières nations et Inuits, à travers le Canada. 
Santé Canada fait équipe avec des partenaires des Premières nations et Inuits pour 
améliorer les interventions en santé publique à l’intention des victimes de violence 
familiale et de leurs enfants en investissant 3 millions de dollars par année sur 10 ans 
(de 2015 à 2025) dans deux volets d’activités.

Volet 1 prévoit l’investissement de 1,5 million de 
dollars par année, par l’intermédiaire du Programme 
des services de santé non assurés (SSNA), pour offrir 
aux victimes de violence des services d’intervention 
en santé mentale à court terme en situation de crise.

Admissibilité : conseils tribaux et de bande, 
organismes fournissant des services de santé 
comme les centres de santé et d’autres services 
communautaires 

EXEMPLES DE PROJETS ADMISSIBLES :
 > Augmentation du nombre de fournisseurs de 
services qui favorisent la prestation de services 
de counseling en santé mentale aux victimes 
de violence et à leur famille admissibles au 
Programme des SSNA

 > Collaboration avec des refuges pour améliorer 
les services ou les programmes de counseling 
à l’intention des enfants victimes de violence

Volet 2 prévoit l’investissement de 1,5 million 
de dollars par année dans des programmes 
communautaires destinés à améliorer l’accès 
des victimes de violence à des services de santé 
adaptés aux traumatismes subis et sensibles aux 
différences culturelles.

Admissibilité : conseils tribaux et de bande, conseils et 
bureaux de hameau, organismes de santé comme les 
centres de santé et d’autres services communautaires 
ayant des compétences en prestation de services 
de santé mentale ou de l’expérience en matière de 
soutien aux victimes de violence et à leur famille

EXEMPLES DE PROJETS ADMISSIBLES :
 > Aide aux victimes de violence familiale à la 
recherche d’un fournisseur de soins de santé 
mentale approprié 

 > Programmes de sensibilisation et de suivi favorisant 
la transition du refuge aux services de soutien dans 
la communauté ou à l’extérieur de celle-ci

 > Groupes de soutien aux victimes de violence familiale

 > « Tables rondes » multidisciplinaires qui permettent 
aux professionnels et aux paraprofessionnels de 
la santé de nouer des liens ou de mobiliser les 
ressources pour mieux soutenir les victimes de 
violence familiale dans les communautés

 > Bonification des services de soutien parental 
accessibles jour et nuit

 > Appui d’activités de conscientisation communautaire 
et de prévention de la violence familiale, comme 
des ateliers portant sur les relations saines



 > Embauchage d’un gestionnaire de cas de violence 
familiale

 > Aide aux victimes de violence familiale qui désirent 
accéder à des traitements parallèles, comme les 
soutiens traditionnels et le recours aux anciens, 
de manière à ce qu’elles poursuivent leur guérison

 > Offre aux travailleurs de la santé de programmes 
de formation ou d’ateliers sur les soins adaptés 
aux traumatismes subis

 > Collaboration avec les refuges ou les fournisseurs de 
services de santé mentale à l’élaboration de politiques 
favorisant l’adaptation aux réalités culturelles 

LES PROJETS SUBVENTIONNÉS PAR 
L’INTERMÉDIAIRE DE L’UN OU L’AUTRE  
DES VOLETS DOIVENT :
 > mettre directement l’accent sur la prestation 
de services;

 > s’adresser aux communautés prioritaires où 
les victimes de violence familiale ont besoin 
de plus d’aide;

 > mettre à profit les infrastructures actuelles lorsqu’il 
est déjà possible de mettre les services en œuvre; et

 > assurer la complémentarité ou l’interconnexion 
des volets.

PROCESSUS
Les investissements seront affectés aux régions de Santé 
Canada sur une base annuelle. Convenu par les régions 
en concertation avec leurs partenaires des Premières 
nations et Inuits, le processus de sélection des projets 
à subventionner peut varier d’une région à l’autre et 
prévoit des demandes de propositions ciblées.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le volet des Premières 
nations et des Inuits des investissements relatifs aux victimes de violence 
familiale, veuillez vous adresser aux bureaux de la Direction générale de la  
santé des Premières nations et des Inuits de votre région.

 
 
En vertu de l’Accord-cadre tripartite de la Colombie-Britannique sur la gouvernance de la santé par les Premières nations, Santé Canada a transféré  
le 1er octobre 2013 son rôle en matière de conception, de gestion et de prestation des programmes de santé à l’intention des Premières nations  
en Colombie-Britannique à la nouvelle Régie de la santé des Premières nations. Pour obtenir de l'information au sujet des services et des programmes  
à l’intention des Premières nations en Colombie-Britannique, veuillez communiquer avec la Régie de la santé des Premières nations en visitant le  
www.fnha.ca (en anglais seulement).
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